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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 9984/PR du 24 décembre 2021 du Président de la Polynésie française 

reçue le 27 décembre 2021, sollicitant l’avis du CESEC sur le projet de loi du pays portant 
modification de la délibération n°2005-64 APF du 13 juin 2005 modifiée portant 
composition, organisation et fonctionnement du Conseil économique, social et culturel 
de la Polynésie française ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 29 décembre 2021 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Education-emploi » en date du 19 janvier 

2022 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 25 janvier 2022, l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DE LA SAISINE 
 

La présente saisine, soumise à l’avis du Conseil économique, social, environnemental et 
culturel de la Polynésie française (CESEC), a pour objet un projet de loi du pays portant 
modification de la délibération n° 2005-64 APF du 13 juin 2005 modifiée portant composition, 
organisation et fonctionnement du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française. 

 
II -  CONTEXTE ET ENJEUX 

 
La loi organique de 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française dispose que le 

Conseil économique, social, environnemental (volet ajouté en 2019) et culturel, quatrième 
Institution de la Polynésie française, est composé de représentants des groupements professionnels, 
des syndicats, des organismes et des associations qui concourent à la vie économique, sociale, 
environnementale et culturelle de la Polynésie française. 

 
Sa composition assure une représentation de l’ensemble des archipels. 

 
L’article 149 de la loi organique renvoie à des délibérations de l’assemblée ou des lois du 

pays un certain nombre de dispositions portant notamment sur : 
- le nombre de membres,  
- la liste des organisations représentées, 
- le mode de désignation des membres, 
- le nombre de sièges et leur répartition,  
- le montant des indemnités de vacation,  
- les règles d’organisation et de fonctionnement. 

 
La loi organique n° 2019-706 du 5 juillet 2019 a, d’une part, ajouté le terme 

« environnemental » dans la dénomination de l’Institution et, d’autre part, complété cet article 149 :  
- en modifiant le 3° par l’ajout des « règles favorisant l’égal accès des femmes et des 

hommes au sein de l’institution », 
- en ajoutant un 7° relatif aux « garanties accordées aux membres du conseil 

économique, social, environnemental et culturel, en ce qui concerne les autorisations 
d’absence et le crédit d’heures ». Il précise également que « ces garanties sont 
équivalentes à celles dont bénéficient les membres des conseils économiques, sociaux 
et environnementaux régionaux ». 

 
L’objectif du texte soumis à la consultation du CESEC est de traduire les dispositions 

législatives précitées dans le corpus des textes locaux régissant l’Institution. Certaines d’entre elles 
ayant été prises dans le champ de la loi nationale (partie législative du Code Général des 
Collectivités Territoriales - CGCT), un projet de loi du pays est donc proposé afin de modifier la 
délibération n° 2005-64 APF modifiée portant composition, organisation et fonctionnement du 
Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française. 

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
L’examen du projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes. 
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I – Sur le volet environnemental 
 

Pour répondre à la loi organique n° 2019-706 du 5 juillet 2019, le Conseil économique, 
social et culturel prend la dénomination de Conseil économique, social, environnemental et culturel 
de la Polynésie française, consacrant ainsi la dimension environnementale de l’Institution. 

 
A ce titre, l’Institution compte un siège au sein du collège du développement, en faveur 

d’une fédération de défense de l’environnement, la Fédération des Associations de Protection de 
l’Environnement, qui regroupe 44 associations et 2000 membres.  

En outre, il existe un siège représentant les associations de défense des victimes du nucléaire 
au sein du collège de la vie collective. 

 
Conformément à son avis n° 9/2018 du 18 décembre 2018, l’Institution adhère 

pleinement à l’intégration de la dimension environnementale en son sein, pour consacrer la 
participation des acteurs environnementaux et la place très importante de ce secteur en 
Polynésie française. 

 
II – Sur l’application de la parité 
 
Le projet de loi du pays ajoute un article 6-2 à la délibération qui dispose que « Lorsqu'un 

groupement professionnel, un syndicat, un organisme ou une association est appelé à désigner plus 
d'un représentant, il procède à ces désignations de telle sorte que l'écart entre le nombre des 
hommes désignés, d'une part, et des femmes désignées, d'autre part, ne soit pas supérieur à un ». 

 
Le représentant du gouvernement auditionné considère que l’égal accès des femmes et des 

hommes prévu par la loi organique se traduit par la parité. 
 
Alors que la quasi-totalité des organisations et associations représentées au sein du CESEC 

ne le sont que par un seul membre, cette modification ne répondra pas à l’objectif d’édicter des 
« règles favorisant l’égal accès des femmes et des hommes au sein de l’institution », car elle ne 
s’appliquera de façon discriminatoire qu’au collège des salariés.  

 
Ainsi, certains conseillers font part des difficultés rencontrées dans la désignation des 

candidats aux fonctions de membres du CESEC au sein de leurs propres organismes, lesquels ont 
eux-mêmes des difficultés pour accueillir des adhérentes ou des représentantes.  

 
De ce fait, la parité telle que présentée n’est pas une amélioration concertée mais une 

utopie. Le CESEC constate qu’à ce jour, sur 48 membres, 13 sont des femmes et 35 des hommes. 
En application du projet de loi présenté, seules deux femmes supplémentaires seraient désignées, 
soit un total de 15 femmes pour 33 hommes, au regard de la composition actuelle.  

 
La parité ne sera en tout état de cause aucunement atteinte et l’esprit de la loi 

organique ne sera pas respecté sur ce point. 
 
Le CESEC plaide pour que l’ensemble des groupements et associations représentés 

désigne plus de femmes pour siéger au sein de l’Institution au sein de chacun des quatre 
collèges afin d’assurer une meilleure parité.  

 
En 2018, le CESEC avait défendu l’idée que la parité actuelle de l’assemblée de la Polynésie 

française « doit servir d’exemple aux institutions polynésiennes et métropolitaines »1. Si 
l’assemblée connait une représentation féminine supérieure à la représentation masculine (30 contre 

                                                           
1 Avis CESC n° 09/2018 du 18 décembre 2019 page 8/8 
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27), le gouvernement n’est sur ce point pas exemplaire, puisque seules deux ministres sur huit sont 
des femmes. 

 
Tout en privilégiant l’effort de parité, certains organismes plaident pour que la 

disponibilité et les connaissances des membres désignés pour les représenter au sein de 
l’Institution soient également priorisées.  

 
III – Sur les garanties accordées aux membres 
 
3.1 Les crédits d’heures 
 
Introduite par la loi organique de 2019, la modification de l’article 149 prévoit qu’une 

délibération doit déterminer « les garanties accordées aux membres du conseil économique, social, 
environnemental et culturel, en ce qui concerne les autorisations d’absence et le crédit d’heures. 
Ces garanties sont équivalentes à celles dont bénéficient les membres des conseils économiques, 
sociaux et environnementaux régionaux ». 

 
En effet, certains membres sont des salariés du secteur privé, et il convient de préciser les 

conditions dans lesquelles ils peuvent être autorisés à s’absenter de leur lieu de travail, dans le cadre 
de l’exercice de leur mandat. 

 
Il est fait référence aux garanties accordées dans les Conseils nationaux par le Code Général 

des Collectivités Territoriales qui prévoit que : 
- L’employeur est tenu de laisser à tout salarié de son entreprise, membre d’un CESER 

le temps nécessaire pour participer aux diverses séances et réunions de ce Conseil ; 
- Ce temps dédié au Conseil peut ne pas être rémunéré par l’employeur ; 

 
Au-delà de ces autorisations d’absences, un crédit d’heures est accordé de façon forfaitaire 

et trimestrielle, par rapport à la durée hebdomadaire légale du travail, pour préparer les 
réunions, soit : 

- Deux fois cette durée pour le Président, soit 78 heures (39x2) ; 
- 60% de cette durée pour les autres membres, soit 24 heures (39x60%) ; 
- Si le membre salarié exerce à temps partiel, ce crédit d’heures est réduit en proportion. 

 
Il est ici fait application de la durée légale de travail applicable en Polynésie française, soit 

39 heures hebdomadaire (contre 35 en Métropole). 
 

L’ensemble de ces garanties et crédits d’heures d’absence ne doit pas dépasser « la moitié de 
la durée légale du travail pour une année civile ». 

 
 Sur le point des garanties accordées aux membres en matière d’autorisation d’absence et de 
crédit d’heures, les membres du CESEC sont plus divisés et ces dispositions ne font pas entièrement 
consensus. 
 Sur le principe, ils adhèrent à ce que le salarié puisse exercer son mandat représentatif au 
sein du CESEC dans le respect des relations entre son employeur et lui-même. 
 
 Toutefois, ils regrettent que la loi organique n’ait pas inscrit la possibilité pour les parties 
concernées de négocier ces absences d’accord partie, par exemple par un système de compensation 
des heures, comme c’est déjà dans les usages. 
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 La loi organique s’étant limitée à proclamer que les membres du CESEC doivent avoir les 
mêmes avantages en ce domaine que les membres des CESER, il a fermé la possibilité au 
législateur polynésien de prévoir d’autres alternatives, favorables et équitables pour les deux parties. 
 
 Rien ne l’interdira en pratique mais désormais la règle qui risque de prévaloir sera celle 
posée par la réglementation. 
 

Pour le collège des entrepreneurs, il convient de prévoir une compensation en 
indemnité de l’employeur, pour pallier l’absence d’un salarié, évaluée, par exemple, au taux 
horaire du SMIG, pour les heures passées au CESEC. Cette compensation doit être exonérée de 
toutes charges sociales et de la fiscalité.  

 
Le CESEC recommande que, pour l’ensemble des membres, les crédits d’heures 

dédiées aux préparations, relevant donc de l’article LP 36-2 nouveau, soient rémunérés en 
fonction d’un forfait basé sur le point d’indice de la fonction publique, au même titre que les 
crédits d’heures de présence aux réunions. 
 

Pour se faire, le Pays devra abonder la dotation du CESEC pour rémunérer les heures de 
préparation et un contrôle sur présence des membres devra être effectué pour justifier le paiement 
des heures de préparation. 

 
Enfin, pour le collège des employeurs, il est difficile et pénalisant pour leur activité de se 

séparer de façon régulière d’un salarié, désigné au sein de l’Institution, sans qu’ils n’aient eu 
préalablement à donner leur avis sur cette désignation et sans qu’ils ne puissent en assurer le 
remplacement. Cette désignation peut s’avérer d’autant plus problématique si l’effectif de 
l’entreprise est déjà minime. 
 

3.2 Les conditions d’information des employeurs 
 

Le projet d’arrêté pris en conseil des ministres joint à la saisine dispose que le membre 
salarié doit informer son employeur de ses absences, qu’il s’agisse de préparer ou de participer aux 
différentes commissions, « par écrit, dès qu’il en a connaissance ». 

 
Or, il arrive que certaines commissions soient décidées au dernier moment, par exemple en 

cas d’urgence déclarée ou lorsqu’une commission n’a pu terminer, dans le délai de deux heures, 
l’adoption d’un projet d’avis. Le bureau ou la commission décident alors d’organiser une nouvelle 
séance, en général l’après-midi même, ou le lendemain matin. 

Dans ce cas, le salarié aura beaucoup de difficultés à prévenir son employeur de son absence 
dans les formes prescrites. 

 
Le CESEC recommande donc que l’information puisse être faite « par tout moyen » 

(courrier électronique, SMS, appel téléphonique) puis, éventuellement, formalisée et 
régularisée ultérieurement par écrit. 
 

IV – D’autres modifications de la délibération à apporter à la faveur de cette saisine 
 
4.1 La composition du CESEC 

 
Depuis 2005, la composition du CESEC relève de la décision du Pays, encadrée par la loi 

organique. 
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Le collège des salariés relève que si, dans leur cas, seules les confédérations sont 

représentées, dans le cas du collège des employeurs, les confédérations (MEDEF, CPME) le sont 
mais également des groupements adhérents de ces mêmes fédérations (SIPOF, ATAL…). 

 
Le CESEC appelle de ses vœux que l’ensemble des secteurs qui concoure à la vie 

économique, sociale, environnementale et culturelle de la Polynésie française y soit représenté 
de manière cohérente. 

 
4.2 Le régime indemnitaire 

 
Les membres peuvent percevoir une indemnité versée selon deux modalités : 

- Une indemnité permanente, versée ès qualité, est octroyée au Président et aux 
questeurs ; 

- Une indemnité versée aux membres présents aux séances (commissions ou assemblées 
plénières) sous réserve d’avoir été présents durant au moins deux heures, celle-ci étant 
majorée pour les membres désignés comme rapporteurs. 
  

La délibération prévoit actuellement que l’indemnité versée aux membres l’est 
mensuellement et qu’elle est plafonnée trimestriellement à 632 fois la valeur du point d’indice de la 
fonction publique2, soit un montant brut maximum de 641.480 Fcfp (article 31). 

 
Or, l’activité même de chaque membre, en fonction des commissions auxquelles il 

appartient (jusqu’à 3), de leur fréquence de réunions (en fonction des projets transmis par les 
autorités ou des autosaisines) ainsi que du nombre global d’assemblées plénières, est très variable.  

 
Un membre peut ainsi atteindre rapidement ce plafond qui correspond à environ 45 séances 

par trimestre (632/14). A titre indicatif, quelques membres ont ainsi participé, au titre du seul 
second trimestre 2021 à 56 séances, dont 11 non rémunérées, hors assemblées plénières. 

 
Dans un souci d’équité, le CESEC recommande que le plafond soit calculé de manière 

annuelle ou, à défaut, que les plafonds trimestriels non utilisés soient reportés sur les 
trimestres suivants.  

 
Les membres sont néanmoins conscients que l’activité de l’Institution dépend 

principalement des saisines transmises par le gouvernement et ne peut donc être anticipée de façon 
certaine.  

 
De la même manière, se pose la problématique des réunions de bureau qui ne sont pas 

indemnisées. 
 
Le CESEC recommande l’indemnisation des membres du bureau pour leur présence 

effective. 
 
De plus, la commission du budget a une durée inférieure aux deux heures minimum 

permettant l’indemnisation (Art. 32 de la délibération). 
 
Pour les séances de la commission du budget, le CESEC recommande une 

indemnisation d’un montant à déterminer. 
 

                                                           
2 Arrêté n° 2145 CM du 26 septembre 2019 fixant la valeur de l’indice 100 applicable aux grilles indiciaires de 

la fonction publique de la Polynésie française 
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Enfin, le CESEC recommande de remplacer le terme « élu » par le terme « conseiller » au 
premier alinéa de l’article LP 36-4. 

 
4.3 Les délais de route inexistants 

 
La délibération en vigueur permet la prise en charge des frais de déplacement des conseillers 

résidant hors de l’archipel des Iles du Vent, « pour assister aux séances de l’assemblée plénière, du 
bureau et des commissions auxquelles ils sont inscrits » et ce, dans la limite de 25 déplacements par 
exercice (Art. 36, 1). 

 
Néanmoins, la durée de ces déplacements (temps pour se rendre à l’aéroport, temps de vol, 

temps pour rejoindre l’Institution) n’est pas indemnisée ni comptabilisée comme temps d’activité, 
ce qui est pénalisant pour la représentation des archipels, tout comme pour les conseillers salariés 
qui ne peuvent être considérés comme exerçant leur activité habituelle. 

 
Le CESEC recommande à tout le moins d’étendre les crédits d’heures, liés aux 

préparations, au temps de déplacement des membres des îles autres que les Iles du Vent. 
 

4.4 Une durée de mandat insuffisante 
 
Fixée à quatre ans par l’article 148 de la loi organique, la durée du mandat des membres du 

CESEC est inférieure à celle des membres des autres Conseils équivalents, au point de vue national, 
comme au point de vue des Outre-mer. 

 
En métropole et dans les départements d’Outre-mer, le mandat est fixé à 6 ans comme celui 

des conseils régionaux. En Nouvelle-Calédonie, le mandat des conseillers est de 5 ans, aligné sur 
celui de l’assemblée locale. 

 
En conséquence, le CESEC recommande d’aligner la durée du mandat des conseillers 

sur celle des représentants à l’assemblée de la Polynésie française, soit cinq ans. 
 
4.5 Des commissions spéciales limitées 
 
L’article 25 de la délibération n° 2005-64 APF du 13 juin 2005 précitée permet, en plus des 

quatre commissions permanentes, la création de commissions spéciales temporaires, dans les seuls 
cas où « le CESEC est saisi selon la procédure d’urgence » et « d’un sujet ou d’un texte n’entrant 
pas dans le champ de compétence des commissions (…) ou relevant de la compétence de plusieurs 
commissions ». 

 
Or, certaines saisines transmises selon la procédure classique peuvent relever de plusieurs 

commissions. Il en est ainsi par exemple de la présente saisine qui concerne, dans les faits, 
l’ensemble des commissions. Il aurait été opportun de réunir une telle commission spéciale 
temporaire. 

 
Le CESEC recommande en conséquence de supprimer la condition de l’urgence dans 

l’article 25 de la délibération. 
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V – Des évolutions de la loi organique touchant au CESEC 
 
Le CESEC rappelle qu’il avait, le 18 décembre 2018, émis un certain nombre de 

recommandations lors de l’examen du projet de loi organique modifiant la loi organique du 27 
février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française.  

 
Il regrette qu’aucune de ces recommandations n’ait été suivie d’effet et profite de la présente 

saisine pour les réitérer : 
 Saisir le CESEC de tout projet ou proposition de lois du pays, à l’exception des 

projets de textes fiscaux ; 
 Tenir compte de l’évolution du nombre de saisines et de l’activité prévisionnelle 

pour ajuster la dotation annuelle ; 
 Etendre à deux mois le délai normal de saisine et à un mois le délai d’urgence. 

 
Sur ce dernier point, le CESEC recommande de limiter autant que possible le recours 

à l’urgence notamment pour des sujets d’importance qui ne peuvent être correctement 
étudiés dans le délai d’urgence actuel de 15 jours. 

 
IV -  CONCLUSION 

 
La présente saisine s’inscrit dans le cadre d’une mise en œuvre des modifications de la loi 

organique intervenues en 2019. Il s’agit ici d’insérer notamment la dimension environnementale 
dans la dénomination de la quatrième Institution du Pays. 

 
Les autres modifications tiennent à l’instauration d’une parité somme toute très relative 

puisqu’applicable uniquement aux organisations ayant plus d’un siège. Sauf à imposer à toutes 
celles qui ne disposent que d’un poste de faire en sorte que la représentation homme/femme soit 
équitable, ce qui semble impossible, aucune réelle parité ne pourra être effective. 

 
La seconde modification d’importance tient à la clarification juridique des autorisations 

d’absence et des crédits d’heures dont disposent les membres désignés pour participer aux travaux 
de l’Institution.  

 
Sur ce point, le CESEC regrette que les dispositions qui lui sont étendues soient les mêmes 

que celles appliquées aux membres des CESER nationaux, par référence au Code Général des 
Collectivités Territoriales, sans tenir compte des spécificités locales. 

Ainsi, il n’est aucunement prévu de délais de route permettant aux membres issus des 
archipels de décompter le temps du trajet vers Papeete comme temps d’activité au titre de leur 
mandat. 

 
Le CESEC est sans réserve favorable à la prise en compte du volet environnemental tant du 

point de vue strictement rédactionnel que du point de vue de son importance dans l’ensemble de ses 
travaux. 

 
Il l’est également concernant la parité qui, certes, ne peut être imposée pour l’ensemble des 

organisations représentées. Il encourage le gouvernement à montrer l’exemple en donnant plus de 
places aux femmes dans sa composition. 

 
Concernant les garanties accordées à ses membres, le CESEC reconnait la nécessité de les 

inscrire dans la réglementation afin de protéger notamment ceux qui sont salariés.  
 
L’Institution rappelle ses principales recommandations : 
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 S’agissant du projet soumis à sa consultation 

 
- inciter l’ensemble des groupements et associations représentés à désigner plus de 

femmes pour siéger au sein de l’Institution afin d’assurer une meilleure parité ; 
- pour l’ensemble des membres, rémunérer les crédits d’heures dédiées aux 

préparations, relevant donc de l’article LP 36-2 nouveau, en fonction d’un forfait 
basé sur le point d’indice de la fonction publique, au même titre que les crédits 
d’heures de présence aux réunions ; 

- permettre l’information de l’employeur « par tout moyen » (courrier 
électronique, SMS, appel téléphonique), avant formalisation et régularisation 
ultérieure par écrit ; 

- représenter de manière cohérente l’ensemble des secteurs qui concourent à la vie 
économique, sociale, environnementale et culturel de la Polynésie française ; 

- calculer le plafond de manière annuelle ou, à défaut, reporter les plafonds 
trimestriels non utilisés sur les trimestres suivants ;  

- remplacer le terme « élu » par le terme « conseiller » au premier alinéa de l’article 
LP 36-4. 
 
 S’agissant de dispositions pouvant être modifiées par la loi du pays 

 
- indemniser les membres du bureau pour leur présence effective ; 
- indemniser les membres de la commission du budget ; 
- étendre les crédits d’heures liées aux préparations au temps de déplacement des 

membres des îles autres que les Iles du Vent ;  
- supprimer la condition de l’urgence dans l’article 25 de la délibération ; 
- étendre à deux mois le délai normal de saisine et à un mois le délai d’urgence. 

 
 S’agissant de dispositions devant être modifiées par une loi organique 

 
- aligner la durée du mandat des conseillers sur celle des représentants à 

l’assemblée de la Polynésie française, soit cinq ans ; 
- saisir le CESEC de tout projet ou proposition de lois du pays. 

 
 S’agissant d’une décision du gouvernement  

 
- tenir compte de l’évolution du nombre de saisines et de l’activité prévisionnelle 

pour ajuster la dotation annuelle. 
 

Tel est l’avis du Conseil économique, social, environnemental et culturel sur le projet 
de loi du pays portant modification de la délibération n° 2005-64 APF du 13 juin 2005 
modifiée portant composition, organisation et fonctionnement du Conseil économique, social 
et culturel de la Polynésie française. 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 44 
Pour : ……………………………………………………….. 44 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTE POUR : 44 
Représentants des entrepreneurs 

01 BAGUR    Patrick 
02 BENHAMZA    Jean-François 
03 BOUZARD    Sébastien 
04 BRICHET    Evelyne 
05 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
06 PALACZ    Daniel 
07 PLEE      Christophe  
08 REY     Ethode 
09 WIART     Jean-François 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 HELME    Calixte 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 SHAN CHING SEONG  Emile  
06 SOMMERS    Edgard 
07 SOMMERS    Eugène 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TIFFENAT    Lucie 
11 TOUMANIANTZ   Vadim 
12 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 BUTTAUD    Thierry 
03 ELLACOTT     Stanley 
04 HOWARD    Marcelle 
05 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
06 OTCENASEK    Jaroslav 
07 SAGE     Winiki 
08 TEMAURI    Yvette 
09 TEVAEARAI    Ramona 
10 UTIA     Ina 
11 VASSEUR    Philippe 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 HAUATA    Maximilien 
03 JESTIN    Jean-Yves 
04 KAMIA    Henriette 
05 LOWGREEN    Yannick 
06 PARKER    Noelline 
07 PROVOST    Louis 
08 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
09 SNOW     Tepuanui 



10 TEIHOTU    Maiana 
11 TIHONI    Anthony 
12 TOURNEUX    Mareva 

 



 

 

6 (six) réunions tenues les : 
4,10, 11, 12 et 19 janvier 2022 

par la commission « Education - emploi » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

 SNOW  Tepuanui Président 
 YIENG KOW Diana Vice-présidente 
 TEIHOTU Maiana Secrétaire 

RAPPORTEURS 
 BODIN Mélinda 
 GALENON Patrick 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
 ASIN-MOUX  Kelly 
 BAGUR Patrick 
 BENHAMZA Jean-François 
 BESINEAU Rainui 
 BRICHET Evelyne 
 BUTTAUD Thierry 
 HAUATA Maximilien 
 HELME Calixte 
 PALACZ Daniel 
 PARKER Noelline 
 PLEE Christophe 
 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
 SHAN CHING SEONG Emile 
 TEMAURI Yvette 
 TEUIAU Avaiki 
 TEVAEARAI Ramona 
 TIFFENAT Lucie 
 TIHONI Anthony 
 TOUMANIANTZ Vadim 
 TOURNEUX Mareva 
 UTIA Ina 
 VASSEUR Philippe 

MEMBRES AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 FOLITUU 

   
   

Makalio 
  LOWGREEN Yannick 
  LE GAYIC Cyril 

 OTCENASEK Jaroslav 
 SOMMERS Edgard 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Education-emploi » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère des grands travaux, des transports terrestres, en charge des relations 
avec les Institutions (MGT) : 

 Monsieur Timi WONG YUT, directeur de cabinet 
 Madame Vanessa WAN DER HEYOTEN, chargée de mission 

 
 Au titre du Conseil des femmes de Polynésie : 
 Madame Raymonde RAOULX, représentante  

 
 Au titre de la Fédération des associations de protection de l'environnement (FAPE) - Te Ora 

Naho : 
 Monsieur Winiki SAGE, président 
 Monsieur Maxime CHAN, 1er vice-président 

 
 Au titre de l'Association « Nana sac plastique » : 
 Madame Moea PEREYRE, présidente  
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